
Partie défenderesse: Esmeralda Martínez Quesada

Question préjudicielle

La limitation des conséquences de l’inefficacité d’une clause en raison de son caractère abusif, qui restreint les effets de 
restitution des sommes indument perçues en raison de son application à partir d’une date, et non à partir du moment où la 
clause abusive et nulle a été appliquée est-elle compatible avec le principe du caractère non contraignant établi par 
l’article 6, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE (1) du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les 
contrats conclus avec les consommateurs? 
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Partie défenderesse: Ministre de l’Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

Question préjudicielle

La Cour de justice de l’Union européenne est invitée à se prononcer sur la question de savoir si en incluant «les mandrins» 
(rouleaux, tubes, cylindres) autour desquels sont enroulés des produits souples tels que papier, films plastiques, vendus aux 
consommateurs parmi les exemples d’emballages, la directive 2013/2/UE de la Commission du 7 février 2013 (1) a 
méconnu la notion d’emballage telle qu’elle a été définie à l’article 3 de la directive 94/62/CE du 20 décembre 1994 (2) et 
excédé la portée de l’habilitation conférée à la Commission au titre de ses compétences d’exécution. 

(1) Directive 2013/2/UE de la Commission du 7 février 2013 modifiant l’annexe 1 de la directive 94/62/CE du Parlement européen et du 
Conseil relative aux emballages et aux déchets d’emballages (JO L 37, p. 10).

(2) Directive 94/62/CE du Parlement européen et du Conseil, du 20 décembre 1994, relative aux emballages et aux déchets d’emballages 
(JO L 365, p. 10).
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